
 

 

A V I S   P U B L I C 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 357-22 ABROGEANT LE PROJET DE RÈGLEMENT 349-21 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 188-07 RELATIF AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET 

DE DÉVELOPPEMENT AFIN D’AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE URBAIN AINSI QUE 
L’AFFECTATION « URBAINE » ET AJOUTER UNE NOUVELLE AIRE D’AFFECTATION 

« RÉCRÉATIVE » SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE PRÉVOST 
 
  

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné : 

 

QUE le règlement numéro 357-22 abrogeant le projet de règlement 349-21 modifiant le 
règlement 188-07 relatif au schéma d’aménagement et de développement afin d’agrandir le 
périmètre urbain ainsi que l’affectation « Urbaine » et ajouter une nouvelle aire d’affectation 
« Récréative » sur le territoire de la Ville de Prévost a été adopté de la façon suivante : 
 

 Avis de motion : 27 avril 2022 

 Adoption du projet de règlement : 27 avril 2022 

 Adoption du règlement : 25 mai 2022 

 Entrée en vigueur : 30 mai 2022 

 

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC de La Rivière-du-Nord (349, rue Labelle 

à Saint-Jérôme) ainsi que sur son site internet à l’adresse suivante : http://mrcrdn.qc.ca. 

 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 30e jour de mai 2022. 

 

 
 
Roger Hotte, directeur général et 
secrétaire-trésorier 

http://mrcrdn.qc.ca./

